


2A AGENCEMENT

Bilan actif
Etats de synthèse au 31/12/2020

Brut
Amortissements

Dépréciations

Net au 

31/12/20

Net au 

31/12/19

ACTIF

     CAPITAL SOUSCRIT NON APPELE

     Immobilisations incorporelles

     Frais d'établissement

     Frais de recherche et de développement

     Concessions, brevets et droits assimilés

     Fonds commercial

     Autres immobilisations incorporelles

     Immobilisations corporelles

     Terrains

     Constructions

     Installations techniques, matériel et outillage 1 546 1 546

     Autres immobilisations corporelles 14 572 12 311 2 262 6 237

     Immob. en cours / Avances & acomptes

     Immobilisations financières

     Participations et créances rattachées

     Autres titres immobilisés

     Prêts

     Autres immobilisations financières

     TOTAL ACTIF IMMOBILISE 16 118 13 856 2 262 6 237

     Stocks

     Matières premières et autres approv.

     En cours de production de biens

     En cours de production de services

     Produits intermédiaires et finis

     Marchandises

     Créances

     Clients et comptes rattachés 94 489 94 489 100 552

     Fournisseurs débiteurs

     Personnel 8 957 8 957 8 957

     Etat, Impôts sur les bénéfices

     Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 14 765 14 765 3 668

     Autres créances

     Divers

     Avances et acomptes versés sur commandes

     Valeurs mobilières de placement

     Disponibilités 146 168 146 168 108 344

     Charges constatées d'avance

     TOTAL ACTIF CIRCULANT 264 379 264 379 221 522

     Charges à répartir sur plusieurs exercices

     Prime de remboursement des obligations

     Ecarts de conversion - Actif

     COMPTES DE REGULARISATION

     TOTAL ACTIF 280 497 13 856 266 640 227 759
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2A AGENCEMENT

Bilan passif
Etats de synthèse au 31/12/2020

Net au 

31/12/20

Net au 

31/12/19

PASSIF

    Capital social ou individuel 8 000 8 000

    Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

    Ecarts de réévaluation

    Réserve légale 800 800

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées

    Autres réserves

    Report à nouveau 158 237 131 134

     Résultat de l'exercice 14 306 27 103

    Subventions d'investissement

    Provisions réglementées

     TOTAL CAPITAUX PROPRES 181 343 167 037

    Produits des émissions de titres participatifs

    Avances conditionnées

     TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

    Provisions pour risques

    Provisions pour charges

     TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

    Emprunts obligataires convertibles

    Autres emprunts obligataires

                    Emprunts

                    Découverts et concours bancaires

    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits

    Emprunts et dettes financières diverses

    Emprunts et dettes financières diverses - Associés 245

    Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 17 184 11 620

                    Personnel 6 479 3 049

                    Organismes sociaux 22 352 16 460

                    Etat, Impôts sur les bénéfices 5 174 5 298

                    Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 13 074 14 050

                    Etat, Obligations cautionnées

                    Autres dettes fiscales et sociales

    Dettes fiscales et sociales 47 079 38 857

    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

    Autres dettes 21 034

    Produits constatés d'avance 10 000

     TOTAL DETTES 85 297 60 722

    Ecarts de conversion - Passif

     TOTAL PASSIF 266 640 227 759
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2A AGENCEMENT

COMPTE DE RESULTAT
Etats de synthèse au 31/12/2020

du 01/01/20

au 31/12/20

12 mois

%

du 01/01/19

au 31/12/19

12 mois

%
Simple :

Variation en valeur
%

     PRODUITS

     Ventes de marchandises

     Production vendue 154 807 100,00 210 364 100,00 -55 557 -26,41

     Production stockée

     Subventions d'exploitation

     Autres produits 115 0,07 115

Total 154 923 100,07 210 364 100,00 -55 442 -26,36

     CONSOMMATION M/SES & MAT

     Achats de marchandises

     Variation de stock (m/ses)

     Achats de m.p & aut.approv. 12 0,01 12

     Variation de stock (m.p.)

     Autres achats & charges externes 39 537 25,54 105 306 50,06 -65 769 -62,46

Total 39 549 25,55 105 306 50,06 -65 757 -62,44

     MARGE SUR M/SES & MAT 115 373 74,53 105 059 49,94 10 315 9,82

     CHARGES

     Impôts, taxes et vers. assim. 196 0,13 1 190 0,57 -994 -83,52

     Salaires et Traitements 59 222 38,26 57 869 27,51 1 353 2,34

     Charges sociales 11 682 7,55 6 501 3,09 5 181 79,70

     Amortissements et provisions 3 976 2,57 4 156 1,98 -180 -4,34

     Autres charges 9 -9 -100,00

Total 75 076 48,50 69 725 33,14 5 351 7,67

     RESULTAT D'EXPLOITATION 40 297 26,03 35 334 16,80 4 964 14,05

     Produits financiers

     Charges financières 12 0,01 -12 -100,00

Résultat financier -12 -0,01 12 -100,00

     Opérations en commun

     RESULTAT COURANT 40 297 26,03 35 322 16,79 4 975 14,09

     Produits exceptionnels

     Charges exceptionnelles 23 467 15,16 2 921 1,39 20 546 703,41

Résultat exceptionnel -23 467 -15,16 -2 921 -1,39 -20 546 703,41

     Participation des salariés

     Impôts sur les bénéfices 2 525 1,63 5 298 2,52 -2 773 -52,34

     RESULTAT DE L'EXERCICE 14 306 9,24 27 103 12,88 -12 798 -47,22
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2A AGENCEMENT 
 

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 8.000 Euros 
Siège social : 10 Rue Ampère 

95400 ARNOUVILLE LES GONESSE 
 

808 834 345 RCS Pontoise 
--------------------- 

 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2021 
 
L’an deux mille vingt et un, et le Trente juin, 16 heures le soussigné : 
 

- Monsieur ADMI Boujema, 
  A concurrence de  
  Cent actions en pleine propriété, ci ……………….......................................100 actions 
 ________ 

Total égal au nombre de parts composant le capital social……………….........100 actions 
 
Monsieur ADMI Boujema préside la séance en qualité de Président Associé Unique de la société « 2A 
AGENCEMENT» Société par Actions Simplifiée à Associé Unique, au capital de 8.000 euros 
 
Déclare statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 
- Rapport de gestion sur l'activité de la société et sur les comptes annuels de l'exercice clos le 31 

décembre 2020, approbation des charges non déductibles au regard de l’article 39-4 du CGI, et quitus 
à la gérance; 

- Examen, approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et affectation des résultats, 
- Rapport spécial sur les conventions visées à l'article L.223-19 du Code de Commerce, 
- Approbation de ces conventions, 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs 
 
Et prendre les décisions suivantes : 
 
PREMIERE RESOLUTION  
 
L’associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance portant sur l’activité de la 
société, et pris connaissance des comptes annuels afférents à l'exercice clos au 31 décembre 2020, les 
approuve tels qu’ils lui ont été présentés. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du CGI, l’assemblée générale constate que les 
comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal 
au regard de l’article 39-4 du CGI. 
 
En conséquence, elle donne au Gérant quitus de sa gestion pour ledit exercice. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
 
L’associé Unique, se ralliant à la proposition du Gérant, décide d’affecter comme suit le bénéfice net 
comptable de l'exercice clos le 31 décembre 2020 se montant à 14 306 Euros: 
 
. Report à Nouveau soit 14 306 Euros 

    qui s’élèverait ainsi à 172 543 € après cette affectation. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 



 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’associé Unique prend acte et approuve le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L.223-
19 du Code de Commerce mentionnant l’absence de conventions ou d’opérations intervenues entre le 
Gérant et la Société au cours de l'exercice écoulé.  
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, prend acte que le mandat du 
Gérant a été exercé à titre gratuit depuis la constitution de la Société, ceci jusqu’à nouvelle décision 
contraire de l’Assemblée Générale. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal 
à l’effet d’accomplir toutes formalités légales nécessaires. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 17 heures 00. 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Gérant. 

 
 

Le Gérant 
ADMI Boujema 

  



2A AGENCEMENT 
 

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 8.000 Euros 
Siège social : 10 Rue Ampère 

95400 ARNOUVILLE LES GONESSE 
 

808 834 345 RCS Pontoise 
--------------------- 

 
 

RAPPORT SPECIAL DE LA GERANCE SUR LES OPERATIONS VISEES PAR 
L’ARTICLE L.223-19 DU CODE DE COMMERCE 

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 
 
 
 
En application des dispositions des articles L.223-19 et suivants du Code de Commerce, nous vous 
informons qu’aucune opération ou convention visée auxdits articles, n’est intervenue, ne s’est 
poursuivie ou n’a été exécutée au cours de l’exercice écoulé entre la société et son gérant associé. 
 
 
L’associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, prend acte que le mandat du 
Gérant a été exercé à titre gratuit depuis la constitution de la Société, ceci jusqu’à nouvelle décision 
contraire de l’Assemblée Générale. 
 
 
Nous vous demandons d’en prendre acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Gérant 
ADMI Boujema 
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Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 8.000 Euros 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 juin 2021 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 
 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION  
 
L’associé Unique, se ralliant à la proposition du Gérant, décide d’affecter comme suit le bénéfice net 
comptable de l'exercice clos le 31 décembre 2020 se montant à 14 306 Euros: 
 
. Report à Nouveau soit 14 306 Euros 

    qui s’élèverait ainsi à 172 543 € après cette affectation. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 
 
 

Pour copie certifiée conforme 
 
 

Le Gérant 
ADMI Boujema 


